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Nos droits, nos devoirs
La puissance parentale

Dans le domaine de la famille, les rapports entre ceux qui la composent
sont au premier chef dominés par les principes de la religion et

de la morale. L'Etat n'intervient qu'à titre subsidiaire. Le Code civil, dans
ses dispositions touchant cette sphère intime, s'inspire d'un idéal élevé.
Trois grands principes régissent le droit touchant aux rapports entre
parents et enfants : 1) nette distinction entre la puissance paternelle et
le pouvoir tutélaire ; 2) égalité du père et de la mère ; 3) protection
étendue de l'enfant.

La communauté des parents et enfants, soit la famille au sens étroit,
est soumise à la puissance paternelle (que l'on tend à appeler désormais

et plus justement puissance parentale).

Les droits et obligations qui en découlent touchent d'une part la
personne, d'autre part le patrimoine, les biens des enfants (mineurs ou
interdits). Le père et la mère exercent la puissance parentale en commun,

ils ont donc en principe les mêmes droits. Cependant, si les
opinions du père et de la mère divergent, c'est le père qui a le pouvoir de
décision. En pratique, la mère se trouve donc souvent réduite à un
rôle consultatif, bien que l'évolution des esprits et l'émancipation
toujours plus accentuée de la femme tendent à donner une importance
croissante à son opinion. (Dans la revision actuellement en cours du
droit de famille, il est envisagé de supprimer le pouvoir final de décision
du père et, en conséquence, de ne plus faire aucune différence entre
les parents.) Le consentement de la mère est indispensable dans un
cas, celui du mariage d'un enfant mineur.

En cas de mort de l'un des parents, que ce soit le père ou la mère,
le conjoint survivant exerce seul la puissance paternelle. Cette
dernière, au moment d'un divorce, est accordée, d'une manière générale,
à celui des conjoints auquel les enfants ont été attribués. Toutefois, il
existe des cas où la garde seulement des enfants est donnée à l'un des
conjoints — il s'agit dans la plupart de ces cas de la femme — l'autre
conjoint demeurant le titulaire de la puissance paternelle. Les motifs de
telles décisions résident généralement dans le fait que les enfants ont
surtout besoin de la présence de leur mère, mais que cette dernière,
sans qu'il ait de reproches à lui faire, est moins apte à prendre
certaines décisions, notamment en ce qui concerne l'administration des
biens des enfants ou les options à prendre pour leur avenir. Remarquons
que les enfants sont beaucoup plus souvent confiés à leur mère, et que
les femmes sont de plus en plus aptes à faire face à tous les problèmes.
Ces cas vont donc diminuer toujours davantage.

Si le père n'est plus en mesure d'exercer la puissance parentale
(mort, absent du pays, etc.), la mère l'exerce seule. Lorsque le conjoint
au bénéfice de la puissance contracte un nouveau mariage, l'autorité
tutélaire, selon les circonstances, peut désigner un tuteur très souvent
en la personne du conjoint survivant ou, en cas de divorce, en la
personne de l'un des époux.
Droits et obligations concernant la personne de l'enfant

Les rapports entre parents et enfants sont régis par diverses dispositions

:

1. préceptes moraux (Code civil suisse,

art. 271 à 275): devoirs réciproques

d'aide et d'égards, obligations

d'obéissance et de respect de
l'enfant envers ses parents ;

2. autres dispositions :

a) Etat civil et séjour :

en vertu de l'article 270 du CCS, les
enfants légitimes portent le nom
du père et ont son droit de cité. La
naturalisation du père s'étend aux
enfants soumis à la puissance
paternelle.

Les parents choisissent librement
le prénom de l'enfant lors de
l'inscription de la naissance à l'état
civil ; en cas de désaccord, c'est
le père qui décide. L'officier d'état
civil a le droit de refuser les noms
qui seraient préjudiciables aux
intérêts de l'enfant.
Le domicile légal des enfants est
en principe au domicile des
parents (soit du père, sauf exceptions,
notamment en cas de divorce).

b) Entretien de l'enfant
Conformément à l'article 272 CCS,
les parents ont le devoir de subvenir
aux frais d'entretien et d'éducation
des enfants même (lorsqu'ils sont
déchus de la puissance parentale).
Les parents ont le droit d'utiliser
pour couvrir ces frais les revenus
de la fortune des enfants, de même
que le produit de son travail —
s'il fait ménage commun avec eux.
Dans certaines circonstances, ils
peuvent même entamer le capital
des enfants, sous réserve de
l'approbation de l'autorité tutélaire et
dans la mesure fixée par celle-ci.
Le droit de notre pays n'oblige pas

(Suite en page 4)
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Lettre aux femmes suisses
Chères amies,

Après de longs mois de réflexion, je ne puis plus ne pas vous écrire,
ce matin.

Mon fils, comme tant d'autres, a accompli cet été son école de recrues ;
comme votre fils, votre neveu ou votre ancien élève, Madame ou
Mademoiselle ; car cela nous concerne toutes. L'Ecole de recrues : devoir banal,
direz-vous.

Justement. Banal pour nous, puisqu'aucun danger proche ne menace
le pays en général et ces garçons en particulier. Ils auront repris, après
les quatre mois réglementaires leur emploi ou le cours de leurs études.
Cependant, certains se sont interrogés, cherchant honnêtement à
comprendre si, aujourd'hui, leur devoir de citoyen ne pouvait vraiment être
assorti que de l'adjectif « militaire », ou si l'on pouvait promouvoir une
autre forme de service.

Tout cet effort de recherche n'a pas été mené que par des objecteurs,
mais par des recrues au cours de leur école : il n'a pas fait beaucoup de

bruit, mais me semble digne d'attirer l'attention au moins autant que les
événements des casernes de Lausanne et Genève dont la presse a fait
retentir les échos.

* * *

Donc, pendant quatre mois, nous avons repassé les chemises gris-vert,
envoyé des salamis et des biscuits et des journaux et préparé de bons repas
pour les week-ends de congé ; le dimanche soir, nous avions le cœur un
peu serré, c'est tout. Mais les mères vietnamiennes et celles des soldats
américains pour ne prendre que deux exemples.

Comment, depuis tant de siècles, les femmes ont-elles pu accepter
comme un fait inéluctable que les puissances décident pratiquement
d'envoyer à la mort leur époux et leurs fils Comment ne se sont-elles jamais
révoltées Comment n'investissent-elles pas les palais gouvernementaux
maintenant que, de surcroit, les guerres concernent les populations civiles,
donc leurs autres enfants mineurs

Je sais bien : il y a des explications sociologiques aux guerres ; il ne
faut pas les méconnaître ; au contraire, plus de documents nous pourrons
verser dans notre dossier-informations, mieux préparées nous serons
aux questions indispensables.

Car je n'ai, voyez-vous, aucune réponse, seulement des questions et
encore des questions. Je voudrais que nous nous les posions ensemble,

parce qu'ensemble nous sommes solidaires des femmes frappées dans
leur chair, amputées d'un morceau d'elles-mêmes ; protégées, comment
pouvons-nous dormir quand les fils des autres se font tuer Comment
n'aurions-nous pas une tâche à accomplir, et d'abord à inventer? Etre
Suisse, n'est-ce pas se faire... « une certaine idée » de nos privilèges et des

exigences qu'ils impliquent? Avez-vous lu, dans notre dernier numéro,
l'appel de Jacqueline Berenstein Est-il illusoire de constituer un groupe
de pression féminin assez fort pour tenir en échec la fatalité des conflits
armés

Ne souriez pas trop vite. Ecrivez-nous plutôt. Rencontrons-nous.
Cherchons.

Et si vous me croyez utopique, pensez aussi que je vous écris pendant
le temps de Noël.

Noël : une utopie
Jacqueline Laporte
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